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1re STMG b Contrôle n°2 
Enoncé du sujet A 

 

Exercice 1. (4 points) 
 

Taux d’évolution Coefficient multiplicateur 

+10%  

-20%  

+1,2%  

-2%  

 1,15 

 0,96 

 0,7 

  1,002 

 

Exercice 2. (8 points) 

En 2023, une jeune diplômée est embauchée par une entreprise. Cette dernière lui 
propose un salaire mensuel net de 1 750 € avec une augmentation de 2% chaque 
année. Pour tout entier 𝑛 ∈ ℕ, on note 𝑢𝑛 le salaire mensuel proposé par l’entreprise A 
pour l’année « 2023+𝑛 », ainsi 𝑢0 = 1750. 
1. Calculer 𝑢1 et 𝑢2. Interpréter les résultats. 
2a) Quel coefficient multiplicatif est associé à une hausse de 2% ? 
      b) Quelle est la nature de la suite (𝑢𝑛) ? On précisera ses paramètres. 
      c) A ce rythme d’évolution, quel sera son salaire mensuel dans 14 ans ? 
3. A l’aide de votre calculatrice, déterminer au bout de combien d’années le salaire 
mensuel aura dépassé 2 000 €.  

 
 

Exercice 3. (8 points) 

La population d’une ville augmente chaque année de 340 habitants. En 2020, la 
population était de 12 000 habitants. Pour 𝑛 entier naturel, on appelle 𝑣𝑛 la population 
de l’année 2020 + 𝑛. 
1. Déterminer 𝑣0 et 𝑣1. Interpréter les résultats. 
2a) Quelle est la nature de la suite (𝑣𝑛) ? 
      b) Selon ce modèle, quelle sera la population en 2030 ? 
3. À partir de quelle année la population dépassera-t-elle 20 000 habitants ? 

  

          

               



1re STMG b Contrôle n°2 
Enoncé du sujet B 

 

Exercice 1. (4 points) 

Taux d’évolution Coefficient multiplicateur 

+20%  

-10%  

+1,4%  

-3%  

 1,25 

 0,92 

 0,8 

  1,004 

 

Exercice 2. (8 points) 

En 2023, une jeune diplômée est embauchée par une entreprise. Cette dernière lui 
propose un salaire mensuel net de 1 650 € avec une augmentation de 3% chaque 
année. Pour tout entier 𝑛 ∈ ℕ, on note 𝑢𝑛 le salaire mensuel proposé par l’entreprise A 
pour l’année « 2023+𝑛 », ainsi 𝑢0 = 1650. 
1. Calculer 𝑢1 et 𝑢2. Interpréter les résultats. 
2a) Quel coefficient multiplicatif est associé à une hausse de 3% ? 
      b) Quelle est la nature de la suite (𝑢𝑛) ? On précisera ses paramètres. 
      c) A ce rythme d’évolution, quel sera son salaire mensuel dans 12 ans ? 
3. A l’aide de votre calculatrice, déterminer au bout de combien d’années le salaire 
mensuel aura dépassé 2 500 €.  

 

Exercice 3. (8 points) 

La population d’une ville augmente chaque année de 430 habitants. En 2020, la 
population était de 11 000 habitants. Pour 𝑛 entier naturel, on appelle 𝑣𝑛 la population 
de l’année 2020 + 𝑛. 
1. Déterminer 𝑣0 et 𝑣1. Interpréter les résultats. 
2a) Quelle est la nature de la suite (𝑣𝑛) ? 
      b) Selon ce modèle, quelle sera la population en 2035 ? 
3. À partir de quelle année la population dépassera-t-elle 20 000 habitants ? 

  

          

               



 

CORRECTION du contrôle n°2 
Correction du Sujet A 

Correction de l'exercice 1. (4 points) 

Taux d’évolution % Départ  → % Arrivée Coefficient multiplicateur 

+10% 100% → 110% 𝟏, 𝟏 

-20% 100% → 80% 𝟎, 𝟖 

+1,2% 100% → 101,2% 𝟏, 𝟎𝟏𝟐 

-2% 100% → 98% 𝟎, 𝟗𝟖 

+𝟏𝟓% 100% → 115% 1,15 

−𝟒% 100% → 96% 0,96 

−𝟑𝟎% 100% → 70% 0,7 

+𝟎. 𝟐% 100% → 100,2% 1,002 

 

Correction de l'exercice 2. (8 points) 

En 2023, une jeune diplômée est embauchée par une entreprise. Cette dernière lui 
propose un salaire mensuel net de 1 750 € avec une augmentation de 2% chaque 
année. Pour tout entier 𝑛 ∈ ℕ, on note 𝑢𝑛 le salaire mensuel proposé par l’entreprise A 
pour l’année « 2023+𝑛 », ainsi 𝑢0 = 1750. 
1. Calculer 𝑢1 et 𝑢2. Interpréter les résultats. 
2a) Quel coefficient multiplicatif est associé à une hausse de 2% ? 
      b) Quelle est la nature de la suite (𝑢𝑛) ? On précisera ses paramètres. 
      c) A ce rythme d’évolution, quel sera son salaire mensuel dans 14 ans ? 
3. A l’aide de votre calculatrice, déterminer au bout de combien d’années le salaire 
mensuel aura dépassé 2 000 €.  
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 2
. 

1. 

2% de 1750 euros représente 
2

100
× 1750 = 35 euros donc 

𝑢1 = 1750 + 35 = 1785 = 1750 × 1,02 
1785 euros sera le salaire de la jeune fille en 2024. 

𝑢2 = 1785 + 1785 ×
2

100
= 1820,7 = 1785 × 1,02 

1820,7 euros sera le salaire de la jeune fille en 2025. 

2a. Une hausse de 2% correspond à une multiplication par 1,02. 

2b. 
La suite (𝑢𝑛) est une suite géométrique de raison 1,02 et de 1er terme 
𝑢0 = 1750. 

2c. 
Dans 14 ans, le salaire sera de : 
 𝑢14 = 1750 × 1,0214 ≈ 2309,09 



3. 

 
Le salaire mensuel dépassera 2 000 € au bout de 7 ans, soit en 2030. 

 

Correction de l'exercice 3. (8 points) 

La population d’une ville augmente chaque année de 340 habitants. En 2020, la 
population était de 12 000 habitants. Pour 𝑛 entier naturel, on appelle 𝑣𝑛 la population 
de l’année 2020 + 𝑛. 
1. Déterminer 𝑣0 et 𝑣1. Interpréter les résultats. 
2a) Quelle est la nature de la suite (𝑣𝑛) ? 
      b) Selon ce modèle, quelle sera la population en 2030 ? 
3. À partir de quelle année la population dépassera-t-elle 20 000 habitants ? 
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1. 

𝑣0 = 12 000 
𝑣1 = 12 000 + 340 = 12 340 

𝑣0 et 𝑣1 représentent le nombre d’habitants dans cette ville en 2020 et en 
2021. 

2a. 
La suite (𝑣𝑛) est arithmétique de raison 340 et de 1er terme  
𝑣0 = 12 000. 

2b. 

2030 correspond à 2020 + 10 donc à 𝑢10 : 
𝑢10 = 12 000 + 340 × 10 = 15 400 

En 2030, il y aura 15 400 habitants. 

3. 

Au bout de 𝑛 années, la population sera de : 
12 000 + 340 𝑛 > 20 000 
𝟏𝟐 𝟎𝟎𝟎 + 340 𝑛 > 20 000 

 340 𝑛 > 20 000 − 𝟏𝟐 𝟎𝟎𝟎 
340 𝑛 > 8 000 

𝟑𝟒𝟎 × 𝑛 > 8 000 

𝑛 >
8 000

𝟑𝟒𝟎
 

𝑛 > 23,5 
A ce rythme-là, il faudra 24 années pour que la population dépasse 20 000 
habitants. 

 



CORRECTION du contrôle n°2 
Correction du Sujet B 

Correction de l'exercice 1. (4 points) 

Taux d’évolution % Départ  → % Arrivée Coefficient multiplicateur 

+20% 100% → 120% 𝟏, 𝟐 

-10% 100% → 90% 𝟎, 𝟗 

+1,4% 100% → 101,4% 𝟏, 𝟎𝟏𝟒 

-3% 100% → 97% 𝟎, 𝟗𝟕 

+𝟐𝟓% 100% → 125% 1,25 

−𝟖% 100% → 92% 0,92 

−𝟐𝟎% 100% → 80% 0,8 

+𝟎. 𝟒% 100% → 100,4% 1,004 

 

Correction de l'exercice 2. (8 points) 

En 2023, une jeune diplômée est embauchée par une entreprise. Cette dernière lui 
propose un salaire mensuel net de 1 650 € avec une augmentation de 3% chaque 
année. Pour tout entier 𝑛 ∈ ℕ, on note 𝑢𝑛 le salaire mensuel proposé par l’entreprise A 
pour l’année « 2023+𝑛 », ainsi 𝑢0 = 1650. 
1. Calculer 𝑢1 et 𝑢2. Interpréter les résultats. 
2a) Quel coefficient multiplicatif est associé à une hausse de 3% ? 
      b) Quelle est la nature de la suite (𝑢𝑛) ? On précisera ses paramètres. 
      c) A ce rythme d’évolution, quel sera son salaire mensuel dans 12 ans ? 
3. A l’aide de votre calculatrice, déterminer au bout de combien d’années le salaire 
mensuel aura dépassé 2 500 €.  
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1. 

3% de 1650 euros représente 
3

100
× 1650 = 49,5 euros donc 

𝑢1 = 1650 + 49,5 = 1699,5 = 1650 × 1,03 
1699,5 euros sera le salaire de la jeune fille en 2024. 

𝑢2 = 1699,5 + 1699,5 ×
3

100
= 1750,485 = 1699,5 × 1,03 

1750,49 euros sera le salaire de la jeune fille en 2025. 

2a. Une hausse de 3% correspond à une multiplication par 1,03. 

2b. 
La suite (𝑢𝑛) est une suite géométrique de raison 1,03 et de 1er terme 
𝑢0 = 1650. 

2c. 
Dans 12 ans, le salaire sera de : 
 𝑢12 = 1650 × 1,0312 ≈ 2352,51 



3. 

             
Le salaire mensuel dépassera 2 500 € au bout de 15 ans, soit en 2038. 

 

Correction de l'exercice 3. (8 points) 

La population d’une ville augmente chaque année de 430 habitants. En 2020, la 
population était de 11 000 habitants. Pour 𝑛 entier naturel, on appelle 𝑣𝑛 la population 
de l’année 2020 + 𝑛. 
1. Déterminer 𝑣0 et 𝑣1. Interpréter les résultats. 
2a) Quelle est la nature de la suite (𝑣𝑛) ? 
      b) Selon ce modèle, quelle sera la population en 2035 ? 
3. À partir de quelle année la population dépassera-t-elle 20 000 habitants ? 
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1. 

𝑣0 = 11 000 
𝑣1 = 11 000 + 430 = 11 430 

𝑣0 et 𝑣1 représentent le nombre d’habitants dans cette ville en 2020 et en 
2021. 

2a. 
La suite (𝑣𝑛) est arithmétique de raison 430 et de 1er terme  
𝑣0 = 11 000. 

2b. 

2035 correspond à 2020 + 15 donc à 𝑢15 : 
𝑢15 = 11 000 + 430 × 15 = 17 450 

En 2035, il y aura 17 450 habitants. 

3. 

Au bout de 𝑛 années, la population sera de : 
11 000 + 430 𝑛 > 20 000 
𝟏𝟏 𝟎𝟎𝟎 + 430 𝑛 > 20 000 

 430 𝑛 > 20 000 − 𝟏𝟏 𝟎𝟎𝟎 
430 𝑛 > 9 000 

𝟒𝟑𝟎 × 𝑛 > 9 000 

𝑛 >
9 000

𝟒𝟑𝟎
 

𝑛 > 20,9 
A ce rythme-là, il faudra 21 années pour que la population dépasse 20 000 
habitants. 

 

 


